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SUBVENTIONS ACCORDÉES PAR L'ÉTAT 

AU TITRE DES TRAVAUX D'ÉQUIPEMENT SANITAIRE ET SOCIAL 

ANALYSE 

Caducité de l'article 4 du décret n" 55-553 du 20 mai 1955 
ct rJ,.,s tPxtes pris ponr son application 

DOCUMENT A ANNOTER 

Circulaire 1742 du 23 juillet 11)56 (D.S.T. 75 G) 

L,, décwt n" S:'i-.'i53 du 20 mai 19!)!) portant fixation d'un programme d'équipement sam tau e et social, 
eomplt:Lè par l'arrê:é interministériel et la c ircula ire dn 24 avril 19fi6 tlispose, en son article 4, que des acomptes 
peuvent, par .1nticipation, être aceordé~ par le ministre de la Santé publique et de la Population sur les 
subventions allouée~ par l'ÉtaL au titre des travaux de l'espèce. 

B c~t précisé que ces acomptes anticipé~ participent à la fois de la notion d'acompte proprement dit et 
de la notion d'avance sur subvention. 

Or, le décret n" 72-196 du 10 mars 1972 portant réforme du régime des subventions d'investissement 
aceordécs par l'État exclut lt~ ver~ement d'avance sur subvention, puisque son article 2.~ indique que des acomptes 
peuvent êt1·e vex~é~ an fur d à me~ure de l'avancement des travaux, apprécié sous forme d'une fraction exprimée 
en pourcentage 01 1 en millièmes. Par ailleun;, ee texte abroge, en son article 31, « toute8 autres disposition s 
contraires au présent déeret », mai~ ne cite pa~ f:xprcssément le décret du 20 mai 19.55. 

La IJHestion a été posée de savoir si le:; dispositions des textes de 1955 et 1956 étaient toujo urs applicables. 
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Me~~ieur:; lt·s trésoriers-payeur::: genr:raux sont informés que les di~position~ !le l'article 4 du décret du 
20 mai 19.5.) doivent être consid érée~ çomme caduque~, et qu'il convient donc, en matière d'acomptes sur 
subvention tl'étJIIÎpement sanitain: et ~ocial, d'appliquer l e~ pre,;criptions de l'article 23 du déeret du 
10 mars 1972. 

Toutefois1 il n'y a pa" lieu de faire procéder à la régularisation de :; aeomptes qui auraient pu être réglé~ 
en exécution de l"article 4 su~vi sé. 

Pour le directeur de la Comptabilité publique : 

Le sous-directeur, 

Olivier LEFRANC. 


